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Utilisation du numérique pour réduire 
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du glyphosate :



Les restrictions d’usage du glyphosate :

Nouvelle réglementation

Utilisation

Cas général

Vignes mécanisables

Vignes non 

mécanisables*

vignes en forte pente ou en

terrasses, sols caillouteux,

vignes-mères de porte-

greffes…

Dévitalisation des ceps 

de vigne**

Quantité maximale autorisée 450 g/ha 2160 g/ha 2880 g/ha

Doses maximales

soit 1,25 L/ha de produit formulé 

avec 360 g/L de substance 

active

soit 6 L/ha de produit formulé 

avec 360 g/L de substance 

active

soit 8 L/ha de produit formulé 

avec 360 g/L de substance 

active

Attention, ces doses maximales correspondent à 1 passage.

En cas de fractionnement, elles doivent bien entendu être revues à la baisse. 

Les doses à la cibles (graminées, dicot..) restent valables et doivent être appliquées. 

Suite aux conclusions de l'ANSES du 09 octobre 2020, la réglementation 
a évolué. Depuis le 16 septembre 2021, quel que soit le produit et son 
homologation, on distingue 3 cas d’utilisation du glyphosate en vignes :

*  La validation du caractère non mécanisable d’une vigne reste à 
l’appréciation du contrôleur 
** Attention, seules les spécialités commerciales suivantes sont autorisées 
pour la dévitalisation en vigne : Shadow Plus, Buggy 360 Power, Neree
Plus, Roundup Max 360, Ragtime, Glycut Plus 360, Rival Ii, Defensa Plus, 
Hockey Pro 360 et Roundup Evolution, Buggy Power 450, Glysor 450



Efficacité du glyphosate

Graminées annuelles

1440 gr/ha en plein de substance active

Dicotylédones annuelles et bisannuelles

2160 gr/ha en plein de substance active



Comment respecter les 450g

Désherbage 25%

450 gr/ha de vigne plantée



Comment respecter les 450g

Désherbage 25%

1800 gr/ha sur la surface réellement désherbée



Efficacité du glyphosate

Largeur de plantation (m)

1,6 1,8 2 2,2 2,25 2,5 3

C
ib

le

Graminées annuelles 
(soit 1440 gr/ha en plein de substance active)

50cm 57cm 63cm 69cm 71cm 79cm 94cm

Dicotylédones annuelles et bisannuelles
(soit 2160 gr/ha en plein de substance active)

34cm 38cm 42cm 46cm 47cm 53cm 63cm

Largeur maximale désherbée au glyphosate pour respecter les 450g/ha à la dose efficace



Efficacité du glyphosate

Largeur désherbée en fonction de la hauteur

Largeur

Albuz AVI OC Lechler IS Teejet AIUB VS

H
a
u

te
u

r 30 cm 72 63 66

40 cm 96 84 88

50 cm 121 104 110



Efficacité du glyphosate

Comment réduire la largeur

α



Efficacité du glyphosate

Comment réduire la largeur



Efficacité du glyphosate

Comment réduire la largeur

L

L



Réglage du pulvérisateur

Mesure de la vitesse et du débit



Réglage du pulvérisateur

Calcul de la dose

http://desherbage.ca34.free.fr

http://desherbage.ca34.free.fr/


Réglage du pulvérisateur

Vérification de la largeur désherbée



Réglage du pulvérisateur

Vérification de la largeur désherbée



Réglage du pulvérisateur

Création d’une clé et formation à l’impression 3D


